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Soudan
Question écrite n° 5757

Texte de la question

M Antoine Rufenacht appelle l'attention de M le ministre d'Etat, ministre des affaires etrangeres, sur les effets
des pluies torrentielles qui se sont abattues sur le Soudan, ajoutes aux maux causes par la guerre civile qui
oppose les populations musulmanes du Nord de ce pays a celle du Sud catholiques et animistes, et qui ont cree
une situation de detresse qui appelle une action exceptionnelle de solidarite de la part de la Communaute
internationale. Face a cette situation, le Gouvernement francais a pris quelques mesures d'aide humanitaire et a
decide d'envoyer sur place le secretaire d'Etat francais a l'aide humanitaire. Toutefois, les representants sur
place de la France ne semblent pas participer aux reunions informelles de coordination des donateurs et aucune
action d'envergure n'a pour l'instant ete engagee, alors que meme plusieurs organisations non
gouvernementales francaises jouent au Soudan, et a leur seule initiative, un role essentiel dans l'assistance aux
populations sinistrees. Dans ces conditions, il lui demande de bien vouloir preciser l'etendue de l'action du
Gouvernement au Soudan, d'informer l'Assemblee de ses eventuels projets et de definir les raisons de son
attitude actuelle. Il souhaite egalement savoir s'il est en mesure de dire si le President de la Republique, lors de
son dernier voyage en Egypte, a pu s'entretenir de cette question avec le president Moubarak.

Texte de la réponse

Reponse. - Parfaitement informe par ses representants dans la region de la situation dramatique des
populations du Sud-Soudan, le Gouvernement avait engage des le mois de juin 1988 des consultations avec le
CICR (Comite international de la Croix-Rouge) pour examiner les moyens de fournir une assistance humanitaire
aux personnes affectees. Ces consultations se sont poursuivies pendant l'ete et l'automne, periode au cours de
laquelle le CICR a negocie les conditions de son intervention au Sud-Soudan avec le gouvernement soudanais
et les responsables de la rebellion sudiste du MPLS (Mouvement pour la liberation du Soudan). Deux missions
effectuees sur place en octobre et en decembre 1988 par le secretaire d'Etat aupres du Premier ministre, charge
de l'action humanitaire, ont permis de definir les moyens que la France pouvait mettre en place pour venir en
aide aux populations du Sud. C'est ainsi qu'a ete decidee la mise a disposition du CICR d'un avion Transall de
l'armee de l'air pour acheminer l'aide humanitaire dans des villes du Sud-Soudan. Cet avion, qui opere sous le
sigle de la Croix-Rouge, a commence ses vols le 26 decembre dernier. Depuis lors, il effectue au depart de
l'Ouganda un ou deux vols journaliers, transportant a chaque rotation huit tonnes d'approvisionnement. Un
deuxieme Transall vient d'etre mis a la disposition du CICR Les autorites francaises souhaitent egalement
rendre hommage a l'action que les organisations non gouvernementales francaises menent dans des conditions
difficiles en faveur des populations eprouvees. Elles entendent poursuivre avec elles les efforts deja entrepris et
elles ont prevu a cet effet de contribuer a la rehabilitation de l'unite chirurgicale de l'hopital de Juba, capitale de
l'Equatoria, province la plus meridionale du Soudan.
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